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(54) Titre : SYSTÈME DE COLLECTE D'ENERGIE SOLAIRE

(57) Abrégé : L'invention porte sur un système de collecte d'énergie solaire comprenant une
première facette caractérisée en ce qu'elle comprend un tube principal porteur de charge
horizontal apte à tourner autour de son axe ; une pluralité de tubes secondaires fixés
d'une manière mobile perpendiculairement audit tube principal et aptes à tourner autour de
leurs axes, un panneau apte à capturer l'énergie solaire étant fixé à chacun desdits tubes
secondaires. Une structure de support comprend un premier montant et un second montant
positionnés verticalement. Ledit premier montant et ledit second montant comportent
chacun un élément de raccord positionné au niveau de leur partie supérieure pour fixer ledit
tube principal à ses extrémités. Ledit élément de raccord comprend une première partie
latérale pour fixer ledit tube principal et une seconde partie latérale pour fixer un autre tube
principal éventuel. Ledit tube principal comprend un joint apte à coulisser lui permettant
de s'étendre, ledit joint apte à coulisser étant fixé à une extrémité audit tube principal et
à l'autre extrémité à ladite première partie latérale. Ledit premier montant et ledit second
montant comprennent un point de couplage au niveau de leur base, ledit point de couplage
étant fixé au sol par un arbre à vis. Chacun desdits premier montant et second montant



sont maintenus dans une position verticale par au moins deux câbles fixés au sol, lesdits
deux câbles ou plus étant fixés au sol par des arbres à vis.
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